
République FRANCAISE           

Département de la DORDOGNE 

Commune de EYRAUD-CREMPSE-MAURENS 

 

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du Mercredi 21/01/2026 

Date de convocation : 16/01/2026 

L'An deux mil vingt-six et le mercredi 21 janvier à 20h30 le conseil municipal de cette 

commune, dûment convoqué, s'est réuni en séance ordinaire, salle de la mairie de Maurens, 

sous la présidence M. Alain OLLIVIER, Maire de Eyraud-Crempse-Maurens. 

 

Présents : Mmes WYSS, HARI, ANTOINE, PETIT, BEAUGIER, QUINTARD, BONNEAU 

Mrs OLLIVIER, DELAGE, VICTORIEN, VILLEPONTOUX JP, ARNAUD, SAINTOBERT, 

DUBREUCQ, FONTAYNE, LEPAPE, VILLEPONTOUX J 

Absents excusés : Mme GUIRMANDIE donne pouvoir à Mr ARNAUD,   

Absents : Mmes DUEZ, MOREAU, Mr MEYNARD 

 

Secrétaire de séance : Nathalie ANTOINE 

 

Nombre de Membres     

En exercice : 21 

Présents : 17 

Votants : 18 

 

Le procès-verbal de la réunion du mercredi 10 décembre 2025 est adopté à l’unanimité. 
 

 

 

 

Liste des délibérations prises par le conseil municipal lors de cette séance : 

 

D2026-1 AUTORISATION D’INCOPORATION DE BIENS SANS MAITRE 
CONNU DANS LE DOMAINE COMMUNAL : Parcelles AS 412, AS 
413, AT 187 : NAUDY 
 

D2026-2 AUTORISATION D’INCOPORATION DE BIENS SANS MAITRE 
CONNU DANS LE DOMAINE COMMUNAL : Parcelles AX 112 et 
405 : MARCHAND 
 

D2026-3 AUTORISATION D’INCOPORATION DE BIENS SANS MAITRE 
CONNU DANS LE DOMAINE COMMUNAL : Parcelles AN 253 : 
LACOMBE 
 

D2026-4 AUTORISATION D’INCOPORATION DE BIENS SANS MAITRE 
CONNU DANS LE DOMAINE COMMUNAL : Parcelles AN 253 : 
LACOMBE 
 

D2026-5 AUTORISATION D’INCOPORATION DE BIENS SANS MAITRE 
CONNU DANS LE DOMAINE COMMUNAL : Parcelles AN 58 et 57 : 



MORRISSON 
 

D2026-6 AUTORISATION D’INCOPORATION DE BIENS SANS MAITRE 
CONNU DANS LE DOMAINE COMMUNAL : Parcelles AO 89 et 90 : 
LARROQUE 
 

D2026-7 AUTORISATION D’INCOPORATION DE BIENS SANS MAITRE 
CONNU DANS LE DOMAINE COMMUNAL : Parcelles AS 13 : 
DUVERNOIS 
 

D2026-8 AUTORISATION D’INCOPORATION DE BIENS SANS MAITRE 
CONNU DANS LE DOMAINE COMMUNAL : Parcelles AI 412, AL 
205, 213 et 399 : BONNAMY 
 

D2026-9 AUTORISATION D’INCOPORATION DE BIENS SANS MAITRE 
CONNU DANS LE DOMAINE COMMUNAL : Parcelles AO 105 : 
MARCHAND (Lacoste) 
 

D2026-10 AUTORISATION D’INCOPORATION DE BIENS SANS MAITRE 
CONNU DANS LE DOMAINE COMMUNAL : Parcelles B 231 : 
CROUP 
 

D2026-11 AUTORISATION D’INCOPORATION DE BIENS SANS MAITRE 
CONNU DANS LE DOMAINE COMMUNAL : Parcelles AI 1, AK 81, 
83 et 87 : FOURNIER 
 

D2026-12 AUTORISATION D’INCOPORATION DE BIENS SANS MAITRE 
CONNU DANS LE DOMAINE COMMUNAL : Parcelles AI 406 : 
BERNOU 
 

D2026-13 Marché à procédure adaptée pour l’élagage des bords de routes 

 

 

D2026-14 Maitrise d’œuvre Aménagement du Bourg 

 

 

 

 


